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En partenariat avec

Offre de loi sur  
le droit des titres

  
 
 

Jeudi 12 novembre 2009 
de 14h30 à 18h00

Auditorium de la Fédération Bancaire Française
18, rue La Fayette

75009 PARIS

 

Conférence



C O N F É R E N C E

Les travaux conduits depuis 2004 se situent dans le droit fil de la dématérialisa-
tion des titres en France, mise en oeuvre le 5 novembre 1984 dans le cadre des 
dispositions de la Loi de Finances 81-1160 du 30 décembre 1981 et considérée 
à juste titre comme un véritable bouleversement qui a permis à notre industrie 
des titres de prendre de l'avance.

Vingt ans plus tard, le 4 novembre 2004, l'AEDBF, l'AFTI et Euroclear France, 
estimant que cette réforme technique et juridique devait être saluée, mais aussi 
évaluée dans la durée, ont conjugué leurs efforts pour  organiser un colloque qui 
a été l'occasion de faire un état des lieux du droit existant, ainsi que des réformes 
projetées concernant le régime juridique de dématérialisation en France, dans 
un contexte européen et  international évolutif.

Les universitaires présents à ce colloque ont estimé que l'ouvrage devait être 
parachevé par une réflexion fondamentale sur le droit des titres.

L'intérêt de cette démarche hardie et innovante est double : elle propose un 
cadre juridique de la dématérialisation des instruments financiers, et elle par-
ticipe pleinement au débat en cours sur le plan européen concernant le droit 
du titre.

Nous vous proposons d'assister au cours de cette conférence à la présentation 
de leurs travaux par les professeurs eux-mêmes.

Offre de loi  
sur le droit des titres



P R O G R A M M E

14h00	 Accueil des participants 

14h30	 Introduction 
	 Marcel Roncin, Président de l'AFTI 

	

14h35	 Présentation de l'offre de loi
	 Charles Saule, ancien Délégué Général de l'AFTI

	
15h00	 L'inscription en compte-titres
	 Didier R. Martin, Agrégé des facultés de droit - Professeur émérite

15h30	 La tenue de compte conservation
	 Hervé Synvet, Agrégé des facultés de droit - Professeur à l'Université Panthéon-Assas (Paris II)

16h00 	 Pause 

16h15	 L'identification des propriétaires de titres de capital
	 Jean-Jacques Daigre, Agrégé des facultés de droit - Professeur à l'Université

	 Panthéon-Sorbonne (Paris I)

16h45	 La conservation centrale des émissions et le transfert des valeurs mobilières 
	 Thierry Bonneau, Agrégé des facultés de droit - Professeur à l'Université

	 Panthéon-Sorbonne (Paris II)

17h15	 Projets européens et internationaux en matière de titres : perspectives et enjeux 
	 France Drummond, Professeur  à l'Université Panthéon-Assas (Paris II)
 

17h45	 Questions/Réponses
	 Charles Saule, ancien Délégué Général de l'AFTI

18h00	 Cocktail
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Contact pour toute information complémentaire :

AFTI
36, rue Taitbout
75009 Paris, France

Tél. : 01 48 00 52 00 / 52 01
Fax : 01 48 00 50 48
e-mail : icastel.afti@fbf.fr

Lieu :

Auditorium 
de la Fédération Bancaire Française
18, rue La Fayette
75009 Paris

RER :
Ligne A - station “Auber”
 
Métro :
Ligne 7/9 / station “Chaussée d'Antin”

Parking :
Galeries Lafayette - Boulevard Haussmann
Printemps Haussmann – Boulevard Haussmann
Meyerbeer - Rue Meyerbeer

Bus :
Lignes n° 42, 68, 81

I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S


